
Taxe d’apprentissage

Votre soutien, un atout majeur pour nos formations

Physique, Ingénierie, Terre, 
Environnement, Mécanique



Taxe d’apprentissage

L’UFR PhITEM…
Des formations d’excellence au service de votre compétitivité

50 000 heures 
de formation

230 enseignants
et enseignants-

chercheurs

400
vacataires 
extérieurs

10 plateformes 
thématiques de 

travaux pratiques

NOS 
FORMATIONS

De la licence au master

dans 6 disciplines phares 
du site grenoblois

Electronique, Energie 
électrique, Automatique 

(EEA)

Génie Civil

Mécanique

Nanosciences et 
nanotechnologies

Physique

Sciences de la Terre 
et de l’Univers

Notre unité de formation et de
recherche (UFR) rassemble
l’essentiel des forces de
l’Université Grenoble Alpes
dans le domaine sciences et
technologies.

Nous formons aujourd'hui
plus de 1400 jeunes auxquels
nous offrons un éventail
complet de formations au
plus haut niveau en formation
initiale, continue, alternance,
apprentissage.

Nos équipes pédagogiques
sont fortement impliquées
dans des laboratoires de
recherche de renommée
mondiale.

EN CHIFFRES



Taxe d’apprentissage

POURQUOI NOUS SOUTENIR ?

La taxe d’apprentissage nous permet d’améliorer en permanence
la qualité de notre enseignement en maintenant au plus haut
niveau les moyens pédagogiques mis à la disposition de nos
étudiants :
• plateformes expérimentales,
• outils informatiques,
• interventions de partenaires extérieurs.

En nous versant la taxe d’apprentissage, vous participez à
l’investissement de l’UFR PhITEM dans le développement de
cursus de formation d’excellence.

NOS RESULTATS

Réussite en M2

En emploi 
un an après 
l’obtention du M2

UTILISATION 
DE LA TAXE 

D'APPRENTISSAGE

47%
53%

Equipements de
salles
pédagogiques

Fonctionnement/
maintenance des
plateformes
expérimentales

+85%

90%



Taxe d’apprentissage

CONTACT

UFR PhITEM 

UFR PhITEM
CS 40 700 – 38058 Grenoble cedex 9

Tél 04 76 63 55 62

phitem-relations-industrielles
@univ-grenoble-alpes.fr

https://phitem.univ-grenoble-alpes.fr/

MODE D’EMPLOI et VERSEMENT
TAXE D’APPRENTISSAGE

(Réforme 2020)

de votre taxe en direct

de votre masse salariale 
brute 2019 (inchangée) 

hors Alsace - Moselle

Versement à l’UFR PhITEM avec le code UAI : 0383443L

0,68 %

13%
de votre taxe, versés à 

votre OPCO de branche

Bénéficiaires exclusifs : 
les CFA (centre de 

formation d’apprentis)

87 %

Par chèque
à l’ordre de l’agent comptable de l’UGA
Indiquez au dos « UFR PhITEM TA 2020 »
A retourner à Université Grenoble Alpes 
Agence comptable
CS 40 700 – 38058 Grenoble Cedex 9 

Par virement
Votre virement doit 
impérativement être libellé : « UFR 
PhITEM TA 2020 » afin d’assurer la 
traçabilité de votre versement.

QUOTA

« BARÈME » 
ou SOLDE DE 

LA TAXE

avant le 
31 mai 2020


